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PROGRAMME

� 1 - Contexte et enjeux d’une démarche en Santé et Sé curité du Travail.

� 2 - Le MASE « c’est quoi » ? 

� 3 - Les exigences principales du référentiel MASE - U IC.

� 4 - Les étapes de mise en place de la démarche.
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� 5 - En conclusion.

� Echanges.



En France : chiffres clefs de la CNAM-TS en 2016 (1 8,5 millions de salariés)

514 décès 382 décès254 décès

Contexte et enjeux d’une démarche en Santé et Sécur ité du Travail (1/4)
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514 décès
- 5,7% / 2015

382 décès
+ 0,3% / 2015

254 décès
- 8% / 2015

1150 décès ���� plus de 5 décès par jour ouvré

58 millions de journées de travail perdues
soit plus de 233 000 équivalents temps plein

6,56 milliards d’€uros imputés aux entreprises en c oût direct…



Les enjeux économiques

Arrêt de production Enquête

Contexte et enjeux d’une démarche en Santé et Sécur ité du Travail (2/4)
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Remplacement Formation

Reclassement Pénalités

Perte de marché

Honoraires, réparations…

= 3 à 5 fois 
le coût direct !



Les enjeux

• Clients/Donneurs d’ordre
• Partenaires
• Collectivités locales
• Autorités
• Grand public

• Handicap
• Employabilité
• Absence
• Gestion équipe

Enjeu 
humain
Enjeu 

humain
Enjeu 

d’image
Enjeu 

d’image

Contexte et enjeux d’une démarche en Santé et Sécur ité du Travail (3/4)
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• Responsabilité civile
• Responsabilité pénale

• Coût des accidents
• Pertes et charges
• Tenue des délais

Enjeu 
juridique

Enjeu 
juridique

Enjeu 
économique

Enjeu 
économique



L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travaille urs.
(Art L.4121-1 du Code du travail)

Ces mesures comprennent :

1° Des actions de prévention des risques professionnels… ;
2° Des actions d'information et de formation ;

Contexte et enjeux d’une démarche en Santé et Sécur ité du Travail (4/4)
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2° Des actions d'information et de formation ;
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés .

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situations 
existantes.

Même si le niveau de risque 0 n’existe pas, il y a en matière de SANTÉ et SÉCURITÉ au 

Travail, une obligation de résultat (arrêt cour de cassation du 28 février 2002)



MManuel d’ AAmélioration de la SSécurité des EEntreprises

Référentiel =

Base de réflexion qui permet à l’entreprise de mieux structurer sa 

démarche SSE en explorant 5 axes

Le MASE « c’est quoi ? » (1/4)
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Amélioration permanente et continue des performances

Santé, Sécurité, Environnement (SSE)

OBJECTIF ?



Qu’est ce que le MASE ?Qu’est ce que le MASE ?

Le MASE « c’est quoi ? » (2/4)
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�5 axes, basés sur le PDCA (Plan, Do, Check, Act)



Le MASE « c’est quoi ? » (3/4)

Quelques définitions issues du référentiel MASE - UI CQuelques définitions issues du référentiel MASE - UI C

Système de management

Ensemble de la structure organisationnelle globale (responsabilités,
procédures et ressources) qui permet la gestion des risques associés aux
activités de l’organisme relatifs à la sécurité, la santé et l’environnement
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Amélioration continue

Démarche régulière permettant d’améliorer la performance globale du
système de management en accord avec la politique de l’entreprise



Les axes du MASE  (1 ( (4/4) /5)

- Axe 1 : Engagement de la direction de l’entreprise .
- Axe 2 : Compétences et qualifications professionne lles.
- Axe 3 : Organisation du travail.
- Axe 4 : Efficacité du système de management.
-Axe 5 : Amélioration continue.

Le MASE « c’est quoi ? » (4/4)

Les 5 axes du référentiel MASE - UICLes 5 axes du référentiel MASE - UIC

© APAVE – Reproduction interdite                                       Le MASE et les TPE - 13/03/2018

-Axe 5 : Amélioration continue.

Un principe d’évaluation par questions.

Une cotation : 5000 points en initial
6000 points en renouvellement.

Un objectif principal par chapitre sur lequel l'aud iteur 
devra se prononcer au niveau de l'atteinte !



Les axes du MASE  (3/5)

AXES OBJECTIF POURQUOI ?

1
Définir l’organisation du management
SSE de l’entreprise.

Une bonne organisation du système génère le
bon fonctionnement SSE de l’entreprise.

2

Transmettre à tous les salariés le
« savoir », le « savoir-faire » et le
« savoir-être » nécessaires à la tenue
de leur poste de travail .

Pour assurer que les salariés ont, dans le cadre
de leur métier et en matière SSE, les
compétences, les connaissances de mise en
œuvre et les attitudes nécessaires .

Les 5 axes du référentiel MASE - UICLes 5 axes du référentiel MASE - UIC

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (1/21)
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de leur poste de travail . œuvre et les attitudes nécessaires .

3
Maîtriser les risques SSE lors de la
réalisation de tâches, travaux ou
prestations.

Pour s’assurer que les tâches, travaux ou
prestations ont fait l’objet d’une analyse de
risques préalable à leur exécution.

4
Évaluer l’efficacité du système de
management.

Pour mesurer le niveau de performance du
système en place.

5

Améliorer en continu le système de
management.

Pour que l’employeur s’assure qu’il a mis en
œuvre, dans son système, les éléments
nécessaires à une démarche d’amélioration
continue.



Les axes du MASE  (4/5)

Comité de Pilotage

Plans de prévention

Evaluation du personnel

Contrôle du matériel

Aptitudes médicales

Des exigences 
simples, détaillées 

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (2/21)

© APAVE – Reproduction interdite                                       Le MASE et les TPE - 13/03/2018

Analyse des accidents

Visites chantiers
Organigramme

Aptitudes médicales

Remontées de situations 
dangereuses

simples, détaillées 
dans un questionnaire



Axe 1 – Engagement de la direction de l’entreprise  (1/6)

1.1 Engagement de l’employeur.

1.2 Politique SSE.

Objectif principalObjectif principal

Définir l’organisation du management SSE de l’Entreprise

Axe 1 – Engagement de la direction de l’entreprise  (1/6)Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (3/21)
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1.2 Politique SSE.

1.3 Objectifs SSE.

1.4 Organisation.

1.5 Indicateurs SSE.

1.6  Planification, documentation et moyens.

1.7 Information et animation SSE.



Axe 1 – Engagement de la direction de l’entreprise  (3/6)

Zoom sur l’Axe 1Zoom sur l’Axe 1 Engagement de la direction de l’entreprise

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (4/21)
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Axe 1 – Engagement de la direction de l’entreprise  (4/6)

� Politique déclinant l’engagement de la direction (écrite, datée, signée et diffusée)
- Couvrant la dimension S.S.E.
- Exprimant la volonté de l’employeur
- Claire et expliquée à l’ensemble des personnes concernées (y compris intérim et

sous-traitants)
- Revue périodiquement (attention au copier/coller années n, n+1, n+2…)
- Implication de l’employeur sur le terrain (actes concrets)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (5/21)
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- Implication de l’employeur sur le terrain (actes concrets)

� Objectifs d’amélioration SSE
- En adéquation avec la politique SSE (ex : objectifs de l’année décrits dans la

politique)
- Que l’employeur doit pouvoir expliquer (pourquoi ?)
- Cohérents et adaptés / activités et problématiques de l’entreprise (ex : DUER /

conformité réglementaire / dernier bilan SSE)
- Atteignables, fixés dans le temps, mesurables et suivis régulièrement (ce n’est

pas une liste des « bonnes intentions »)
- Ne pas confondre « objectifs » et « actions »



� Tableau(x) de bord d’indicateurs SSE (pertinents et adaptés)
- Indicateurs de résultats et indicateurs de surveillance (ex : accidentologie, taux de

réalisation du(es) plan(s) d’actions, suivi animation SSE et participation, suivi des
consommations…) (cf. Annexe 3 du référentiel)

� Organisation SSE
- Définition des missions attendues du personnel (ex : fiches de poste…)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (6/21)
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- Définition des missions attendues du personnel (ex : fiches de poste…)
- Conformité réglementaire et Veille réglementaire (notions différentes)
- Suivi des matériels/installations (ex : gestion des contrôles réglementaires…)
- Organisation de pilotage de la démarche (forme et périodicité)

� Planification des actions SSE et plan(s) de suivi des action s (correctives,
préventives, réglementaires, actions de pilotage du système…)

� Dispositifs d’information et d’animation SSE (affichage, flash, réunions, ¼ d’heures
sécurité, causeries…) Objectif : Favoriser les échanges et les remontées terrain
ET promouvoir le comportement et la culture SSE



Axe 2 – Compétences et qualifications professionnelles  (1/ 10)

Objectif principalObjectif principal

Transmettre à tous les salariés le « savoir », le « savoir-fai re »
et le « savoir être » nécessaires à la tenue de leur poste de
travail.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (7/21)
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2.1 « SAVOIR » : Recrutement, affectation des salariés  
CDI CDD Intérimaires.

2.2 « SAVOIR-FAIRE » : Tutorat,  accueil SSE, formatio ns, 
habilitations et autorisations.

2.3 « SAVOIR ETRE » : Culture SSE et comportement.



Axe 2 – Compétences et qualifications professionnelles  (3/ 10)

Zoom sur l’Axe 2Zoom sur l’Axe 2

Compétences et qualifications professionnelles.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (8/21)
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Savoir-Faire



Axe 2 – Compétences et qualifications professionnelles  (4/ 10)

2.1 « SAVOIR » : Recrutement, affectation des salariés

Dispositif de recrutement et d’affectation au poste de trav ail
intégrant le volet SSE (formalisation de la mission, évaluation
SSE lors du recrutement…)

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (9/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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Objectif : Adéquation du candidat / poste

2.2 « SAVOIR-FAIRE » : Tutorat,  accueil SSE, formations, 
habilitations et autorisations.

Dispositif de tutorat, compétences du tuteur

Contenu et modalités de l’accueil SSE

Gestion des connaissances métiers et SSE

Pilotage des habilitations/autorisations



Axe 2 – Compétences et qualifications professionnelles  (7/ 10)

2.3 « SAVOIR ETRE » : Culture SSE et comportement :

Valeurs de l’entreprise, application terrain et dispositi f
d’évaluation.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (10/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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Culture Sécurité : ensemble des valeurs et des pratiques intégrées
par les personnels pour maîtriser les risques de
leurs activités

Comportements : ensemble des réactions d’un individu
objectivement observables. Ils sont les indicateurs
de la culture SSE



Axe 3 – Organisation du travail  (1/13)

Objectif principalObjectif principal

Maitriser les risques SSE lors de la réalisation de tâches,
travaux ou prestations

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (11/21)
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3.1 Analyse des risques SSE.

3.2 Préparation.

3.3 Réalisation.

3.4 Retour d’expérience.



Axe 3 – Organisation du travail  (13/13)

Zoom sur l’Axe 3Zoom sur l’Axe 3

Organisation du travail.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (12/21)
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Axe 3 – Organisation du travail  (4/13)

3.1  Analyse des risques SSE3.1  Analyse des risques SSE

Méthodologie, exhaustivité, visite terrain et intégratio n des principes
généraux de prévention.
Documents formalisant l’analyse de risques : DUER, Analyse de
risques, Plan de Prévention/PPSPS, protocoles de sécurité,

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (13/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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permis/autorisations de travail, permis particulier, modes opératoires,
FDS…

3.2  Préparation3.2  Préparation

Planning des tâches/travaux et modes opératoires associés
Gestion des équipements de travail (conformité réglementaire et
documents)
Dispositif de sélection SSE et maîtrise des sous-traitants



Axe 3 – Organisation du travail  (6/13)Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (14/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences

3.3  Réalisation3.3  Réalisation

Communication et adéquation des analyses de risques et mode s
opératoires avec la réalité du terrain
Gestion des modifications et aléas
Moyens humains (compétences et habilitations) et matériel
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Moyens humains (compétences et habilitations) et matériel

3.4  Retour d’expérience3.4  Retour d’expérience

Bilan SSE de fin de chantier (contenu et exploitation) :

Points positifs, faits marquants, efficacité des l’analyses de risques/modes
opératoires, écarts et situations dangereuses relevées et révision de l’analyse
de risque => capitalisation des REX .



Axe 4 – Efficacité du système de management  (1/4)

Objectif principalObjectif principal

Évaluer l’efficacité du système de management.

4.1 Mise en œuvre et application du système.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (15/21)
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4.1 Mise en œuvre et application du système.

4.2 Les audits SSE.

4.3 Analyse des situations dangereuses, presqu’accid ents, 
accidents et maladies professionnelles.



Axe 4 – Efficacité du système de management  (3/4)

Zoom sur l’Axe 4Zoom sur l’Axe 4

Efficacité du système de management.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (16/21)

© APAVE – Reproduction interdite                                       Le MASE et les TPE - 13/03/2018



Axe 4 – Efficacité du système de management  (4/4)

4.1 Mise en œuvre et application du système :
Chaque dispositif mis en œuvre est-il adapté ? Connu ? Appliq ué ? et
efficace ? (résultats, améliorations et évolutions pour l’entreprise)
Remontées d’informations

4.2 Les audits SSE :

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (17/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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4.2 Les audits SSE :
Audit système interne (audit documentaire sur 5 axes et audit TERRAIN)
Audits chantiers/ateliers
Pilotage des actions y compris actions immédiates

4.3 Analyse des situations dangereuses, presqu’accidents , accidents et
maladies professionnelles :
Enquête/recueil des faits pour tous les évènements
Analyse des causes profondes [seuil, méthodologie et actions
correctives/préventives (ex : Arbre des causes, 5M)]



Axe 5 – Amélioration continue  (1/9)

Objectif principalObjectif principal

Améliorer en continu le système de management

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (18/21)

© APAVE – Reproduction interdite                                       Le MASE et les TPE - 13/03/2018

5.1 Système de management.

5.2 Bilan SSE.

5.3 Actions d’améliorations.



Axe 5 – Amélioration continue  (3/9)

Zoom sur l’Axe 5Zoom sur l’Axe 5

Amélioration continue.

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (19/21)
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Evaluation de l’amélioration continue EFFECTIVE du SM SSE :

� évaluation de la contribution de CHAQUE dispositif.

� à tous les niveaux de l’entreprise (direction, encadrement, 

Axe 5 – Amélioration continue  (4/9)

5.1  Système de management5.1  Système de management

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (20/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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� à tous les niveaux de l’entreprise (direction, encadrement, 
personnel de terrain).



Axe 5 – Amélioration continue  (5/9)

5.2 Bilan SSE : (périodicité à minima annuelle)

Analyse factuelle des objectifs, moyens et résultats

Analyse qualitative ET quantitative (contenu minimum attendu)

5.3 Actions d’amélioration :

Les exigences principales du référentiel MASE – UIC (21/21)

Exemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigencesExemples de dispositions à mettre en place pour rép ondre aux exigences
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5.3 Actions d’amélioration :

� Données de sortie du bilan :

Evaluation de la pertinence et de l’EFFICIENCE du SM SSE

Décisions prises en conséquence du bilan (nouvelle politique,
nouveaux objectifs, nouvelles actions….)



Revue initialeLancement 
du projet Certification

Définition des 
moyens

Définition des 
délais

Réalisation d’un état 
des lieux de 

l’organisation SSE de 
l’entreprise / aux 

principales exigences 
du référentiel MASE –

Audit de 
Certification du 
système SSE 

selon le référentiel 
MASE - UIC

Les étapes de mise en œuvre de la démarche (1/1)

Audit blanc

Audit blanc du 
système selon 
les 5 axes du 

référentiel 
MASE - UIC

Pilotage du projet

Suivi périodique des 
actions et du planning

Validation des outils mis en 
place
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Identification 
des ressources

Nomination 
d’un chef de 

projet

Constitution 
d’une équipe 

projet

du référentiel MASE –
UIC afin d’identifier 

ses forces et 
faiblesses (Cf. annexe 

1 du référentiel 
proposant un 

questionnaire d’auto-
évaluation)

Création d’un plan 
d’actions  correctives 

et d’un planning de 
réalisation (actions, 

délais, pilotes de 
réalisation)

Prise en 
compte  des 

écarts et 
pistes de 
progrès

MAJ du plan 
d’actions

Mise en  place des outils

Ajustement des outils

Délai de 18 mois maximum entre 
l’inscription de l’entreprise dans la 
démarche auprès de l’association 

MASE et l’audit de certification



Les axes du MASE  (5/5)

Nécessité d’une mobilisation de chacun car :

La SÉCURITÉ = AFFAIRE D’ÉQUIPE

Sous l’IMPULSION DE LA DIRECTION

En conclusion (1/4)
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Formalisation

Sous l’IMPULSION DE LA DIRECTION

MASE = 95% de CODE du TRAVAIL et de BON SENS



Axe 2 – Compétences et qualifications professionnelles  (10 /10)

Développement de 
la culture sécurité

Culture Sécurité

Approche système

En conclusion (2/4)
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Approche système

Aspect réglementaire

Protection ● MASE
● OHSAS 18001
● ILO OSH
● ….

Technique Organisation Humain



En conclusion (3/4)

Illustration des effets d’un SM SST : évolution des  résultats des entreprises en
fonction de leur ancienneté dans la démarche MASE
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En conclusion (4/4)
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